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Information utile concernant les aspects sociaux
A renvoyer à la Confédération, dûment complété et signé, par fax au 02 545 57 48 
ou par mail à communication@confederationconstruction.be

1. Autorisation d’occuper du personnel le dimanche 13 mai 2012
La Confédération entreprend les démarches utiles en vue d’obtenir l’accord de l’administration pour que toutes les entreprises participantes puissent occuper du personnel le dimanche 13 mai 2011 sur les chantiers qui sont ouverts ce jour-là au public. Des informations complémentaires seront communiquées ultérieurement aux participants par courrier électronique ou via le site www.journeechantiersouverts.be (informations utiles aux entreprises participantes).
2. Communication coordonnée à l’inspection sociale
Il a été convenu avec l’inspection que les entreprises reprises sur la liste des chantiers ouverts ne seront pas contrôlées et que l’inspection ne donnera pas suite à une plainte éventuelle des voisins d’un chantier ouvert.

Pour que l’information de l’inspection s’effectue de manière coordonnée, la Confédération se charge de transmettre la liste des participants à l’inspection sociale.

3. Rémunération du personnel
La présence du personnel des entreprises sur les chantiers ouverts, même s’il n’y a aucune activité de production, fait néanmoins partie du temps de travail. Le personnel présent sur les chantiers se tient en effet à la disposition de l’employeur. Cette présence doit donc être rémunérée.
3.1. Personnel de confiance

Les personnes investies d’un poste de direction ou de confiance (notamment les ingénieurs et les membres du personnel technique dans la mesure où leur présence est nécessaire à la sécurité, les contremaîtres en chef et les conducteurs de travaux) ne sont pas visées par les dispositions de la loi du 16 mars 1971 sur le travail. Les personnes de confiance ne sont donc pas soumises aux limites de la durée du travail et leurs prestations ne donnent pas lieu à sursalaire pour d’éventuelles heures supplémentaires. Elles sont néanmoins visées par le «repos du dimanche». Il y aura dès lors lieu de leur accorder un repos dans les 6 jours qui suivent le 13 mai. Ce repos ne doit pas nécessairement coïncider avec un jour de travail et peut donc être fixé au samedi.

3.2. Autres travailleurs

Tous les autres travailleurs, par contre, sont soumis aux limites de la durée du travail. Leur présence sur chantier le dimanche 13 mai 2012 pourrait dès lors donner lieu à des suppléments de salaires pour heures supplémentaires.

En pratique, il faut distinguer deux aspects: les dépassements de la durée du travail (pour l’octroi éventuel d’un repos compensatoire) et la détermination des sursalaires.

Des sursalaires sont attribués lorsque le travailleur a effectivement dépassé la limite hebdomadaire des 40 heures. Pour déterminer s’il y a lieu ou non d’accorder un repos pour dépassement de la durée du travail, il faut tenir compte des heures de travail effectif et des heures assimilées (jours fériés, etc.). 
En pratique, il est possible que les prestations effectives de la semaine précédant la Journée Chantiers Ouverts atteignent les 40 heures et que, par conséquent, les heures de présence sur chantier le dimanche 13 mai 2012 constituent des heures supplémentaires donnant lieu à sursalaire et à récupération. 

Pour éviter cela, il suffit que les prestations effectives au cours de cette semaine-là ne dépassent pas les 40 heures. En d’autres termes, il faudrait que les prestations accomplies pendant la semaine (du lundi 7 mai au vendredi 11 mai) ne dépassent pas 32 heures.
Il sera sans doute nécessaire de procéder à un enregistrement des prestations de travail.

La Confédération se tient à votre disposition pour toute demande d’information complémentaire.
Le présent document fait partie du dossier d’inscription et doit être renvoyé à la Confédération Construction dûment signé. Nous vous remercions d'avance de votre participation.

Lu et approuvé,

Date:







Signature:
